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DÉL IBÉRATIONS

Anne-Françoise BESSON
Maire de Bernin

Édito
Chères Berninoises, Chers Berninois, 

Nous voici arrivés dans la dernière année de ce mandat. 
On entend souvent dire qu’habituellement il ne se passe 
rien l’année avant les élections, ça ne sera pas le cas à 
Bernin, comme je vous l’ai annoncé lors de la soirée des 
vœux du Maire. Il y a des choses que la loi impose aux 
collectivités, à des échéances plus ou moins lointaines, et 
qu’il faut commencer à faire si on veut pouvoir respecter 
les délais qu’elle leur donne. 

C’est le cas avec le décret tertiaire qui impose la rénovation 
énergétique des bâtiments publics à l’horizon 2030. En 
effet, bien que l'obligation incombe à la prochaine 
équipe municipale, il ne serait pas raisonnable de ne 
rien faire, d'autant que tout cela est bon pour les finances 
de la commune, puisque ce sont des économies en 
perspective et pour notre environnement à tous. Ainsi 
le travail sur ce sujet pour l'école primaire se poursuit, 
un bureau d’études a été choisi lors du dernier trimestre 
2024, pour déterminer un projet à mettre en œuvre en 
2026. Cette année devra donc permettre d’avancer en 
parallèle avec tous les acteurs de l’école sur les solutions 
provisoires à apporter pendant les travaux pour que 
l’année scolaire 2026-2027 se déroule sereinement.

De même, les travaux de rénovation énergétique 
bénéficieront au bâtiment mairie et au deuxième 
appartement communal, situé vers la bibliothèque, le 
premier ayant déjà été rénové en 2023.

Cette dernière année sera aussi l’occasion de réaliser 
un projet promis aux jeunes Berninois et qui me tient 
à cœur. Un city stade sera aménagé sur une partie du 
terrain goudronné vers l’école, et pourra profiter à tous. 
Ce projet depuis longtemps « dans les tuyaux » était à 
l’origine imaginé plutôt vers le gymnase du Cube, mais 
c’est l’occasion de donner à cette étendue goudronnée 
un peu de fraicheur grâce à la désimperméabilisation 
du revêtement et en y apportant un peu de végétation. 

Cela permettra également de proposer aux familles 
qui ont des petits et des plus grands, des espaces de 
jeux adaptés à chacun à proximité les uns des autres, 
autour de la maison Michel qui reste un lieu de vie 
privilégié pour les familles.

Enfin nous constatons depuis quelques temps la 
multiplication des incivilités (détritus par terre, 
déjections canines non ramassées, poubelles 
brulées, mobilier urbain détérioré...), voire de faits 
plus graves comme des vols sur le domaine public 
jusque dans le cimetière, ajoutés aux cambriolages 
qui existent depuis toujours sur notre territoire, c'est 
pourquoi nous nous sommes résignés à recourir 
à la vidéoprotection, qui dans les communes 
voisines a permis de réelles améliorations sur ces 
différentes problématiques. Ainsi, accompagné par 
la gendarmerie, le service de la prévention technique 
de la malveillance a réalisé un diagnostic qui a permis 
de définir les zones à protéger et de déterminer un 
nombre de caméras à déployer. La suite maintenant 
pour cette année c’est de choisir un bureau d’études 
pour avoir un chiffrage, définir un phasage pour le 
déploiement et faire les dossiers de demande de 
subvention. Une réunion publique sur le sujet sera 
organisée avec la gendarmerie pour présenter plus 
en détails cette vidéoprotection et répondre à vos 
questions.

Une dernière année qui s’annonce donc bien 
remplie !

Conseil municipal du 18 décembre 2024

Délibération n°2024/12/07 - Modification et revalorisation à compter du 
1er janvier 2025 du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) qui 
s’applique aux agents communaux qui y sont éligibles depuis le 1er mars 2017. 
Ce régime indemnitaire a depuis fait l’objet de deux modifications en 2018 et 
en 2020, puis d’une refonte en septembre 2022, cela afin de lui apporter une 
dimension accentuée de levier managérial. Plus de deux ans après cette refonte et 
avec le retour d’expérience, notre municipalité a souhaité procéder à un réexamen 
de ce RIFSEEP afin non seulement de souligner notre volonté d’investir dans le 
capital humain qui œuvre au quotidien dans nos services communaux, mais aussi 
afin d’améliorer l’attractivité salariale de notre commune, à l’heure où la fonction 
publique peine à attirer les vocations malgré toute son importance.

Conseil municipal du 15 Janvier 2025

Délibération n°2025-001 - Attribution d’une autorisation d’occupation 
temporaire du domaine public à Grési21 - Centrales Villageoises du 
Grésivaudan pour l’installation et l’exploitation de panneaux photovoltaïques 
sur la toiture du bâtiment des tennis couverts ainsi que sur ombrières au 
niveau du parking communal du Cube. Avec la volonté de poursuivre les 
actions qu’elle a déjà engagées en faveur de la production d’énergie renouvelable, 
notre municipalité a décidé de conventionner avec Grési21 pour l’installation de 
nouvelles centrales photovoltaïques, dont l’une sur la partie restante de la toiture 
des tennis couverts (qui en était déjà équipée pour partie depuis 2019) et l’autre 
par l’installation d’ombrières sur le parking public situé devant Le Cube. Il est 
prévu dans ce cadre que Grési21 prenne à sa charge l’ensemble des coûts liés aux 
démarches préalables, autorisations administratives et installations nécessaires, 
et qu’elle verse chaque année à la commune une redevance basée sur le tarif de 
rachat de l’électricité ainsi produite.

Délibération n°2025-005 - Attribution d’une subvention exceptionnelle à la 
Protection Civile en soutien aux actions menées à Mayotte. Suite au passage 
du cyclone Chido à Mayotte le 14 décembre dernier, cette région d’outre-mer a été 
dévastée et fait face à un drame humain et à des dégâts matériels d’une ampleur 
inédite. Par solidarité, la commune de Bernin a tenu à apporter son soutien à la 
population de Mayotte en attribuant pour cela une subvention exceptionnelle 
d’un montant de 1 000 € à la Protection Civile, association reconnue d’utilité 
publique, qui était déjà à pied d’œuvre sur le terrain au lendemain de cette 
catastrophe et qui doit avoir les moyens de poursuivre sa mission au bénéfice de 
nos compatriotes mahorais.

Délibérations n°2025-006 et n°2025-007 - Demande de subvention à l’Etat 
au titre de la dotation de soutien à l’investissement public local (DSIL) 2025 
pour les travaux de rénovation énergétique d’un logement communal / pour 
les travaux de rénovation et de restauration du château de la Veyrie. Soucieuse 
de financer au mieux ses projets d’investissement, notamment lorsque ceux-ci 
contribuent à l’amélioration de la performance énergétique et à la rénovation 
du patrimoine communal, la commune de Bernin a déposé deux demandes de 
subventions auprès de l’Etat dont la première d’un montant de 21 073 € pour 
aider à la rénovation énergétique d’un logement communal, et la seconde d’un 
montant de 196 572 € dans le cadre des travaux de rénovation et de restauration 
patrimoniale partielle du château de la Veyrie. La décision relève désormais des 
services de l’Etat qui sont chargés d’instruire nos demandes et qui font face à une 
baisse de crédits suite à la dernière loi de finances.

                                MARIAGE
Janvier   Mme Catherine AQUADRO & M. Eric PICCHIOTINO

DÉCÈS   
Décembre            Pierre RENZETTI 
Janvier  Jacqueline HAUSSMANN (veuve JOURDAN)
  Paolo CANNILLO 
 Françoise GRIES (veuve GINET)

Marie-Thérèse GUIDELIN (épouse DELHOMME)
                    Catherine FOTIADES (épouse ACETO)
      Jean-Pierre REYNAUD

Maurice MICHALLET
Février               Marie-Thérèse REUTIN (veuve COMBE) 

Retrouvez l'actualité de Bernin sur 
bernin.fr et les réseaux sociaux : 

               

@villedebernin  #villedebernin
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L’ACTU À BERN IN BRÈVES DE CHANTIERS

Le mur d’entrée « nord » du 
cimetière n°1 a été restructuré 
(car il penchait vers l'intérieur 
sur une longueur d'environ 3 m) 
avec de nouvelles fondations et 
refonte à l'identique. Le portail 
droit a été refixé pour qu'il 
puisse se fermer correctement.                                                      
Les informations sur le cimetière 
sont désormais accessibles sur 
internet.

LES 
BRÈVES

Cette année 2025 a démarré avec le Vendredi en musique le 17 
janvier, au lendemain des vœux du maire ! C'était l'occasion de voir 
se produire sur la scène de la salle des fêtes les groupes : "5SENS" et 
"STONE BLANKET" qui ont attiré du beau monde à salle des fêtes ! La 
buvette était tenue par l'Association des Parents d'Élèves de Bernin.

Février a également été animé avec la toute première soirée 
"CABARET" à Bernin de la troupe Les Folies M, le jour de la Saint-
Valentin. Une belle soirée à laquelle beaucoup d'entre vous ont 
participé avec enthousiasme !

Le mois de mars sera tout aussi distractif avec des ateliers gratuits 
(sous réservation) proposés par la bibliothèque municipale, le 
mercredi 12 mars "MÉMOIRE, MÉMOIRE" avec l'association "A 
Seconde Vue" à 18h à la salle des fêtes, dans le cadre de la Semaine 
du cerveau et le mardi 18 mars "DE L'OREILLE À LA PLUME" avec 
Marielle Brun et Carole Godet - auteures et musiciennes, à 18h30 
à la bibliothèque, dans le cadre du Printemps des poètes.

Le vendredi 28 mars à 20h, la commune propose un nouveau 
spectacle musical, dans la cadre de la saison 2024/2025 du festival 
des échos, hors les murs : "ET SI EN PLUS IL Y A PERSONNE" 
de la compagnie La dame de 11h. Un véritable réveil poétique, 
plein de mots et de musiques, de poésie, de force, d’émotion, qui 
questionne sur le sens de nos existences en compagnie de Barbara, 
de Léo Ferré, de Paul Eluard…

Cette année, nous allons enfin pouvoir de nouveau vous accueillir 
au Château de la Veyrie (ndlr : fermée en 2024 pour restauration 
patrimoniale) et pour une exposition exceptionnelle concoctée par 
Gilles Fourneris, commissaire d'exposition et Pascale Pellegrini, 
adjointe à la culture. On a hâte !

Du nouveau concernant le cimetière

Consultez le Programme Culturel disponible sur bernin.fr ou à l'accueil de la mairie, pour connaître les prochains événements culturels.

BONNE RETRAITE À CHANTAL ET BIENVENUE À STÉPHANIE !
Mme Chantal CHEVROLAT est partie à la retraite après 5 bonnes 
années en tant qu'agent d'accueil, de l'état civil et du cimetière. 
Un grand merci à elle pour sa gentillesse et son sens aigu du 
service public. Mme Stéphanie LEROY la remplace (depuis début 
décembre 2024) et sera désormais votre premier contact à l'accueil 
de la mairie avec Mme Silva FALBO et Mme Mélissa BAHOUCHE. 

POSE D'UN POINT D'APPORT VOLONTAIRE ENTERRÉ
2 nouveaux containers de collecte et de tri des déchets ont été 
enterrés le long de la RD1090  (devant la ressourcerie Gré'sy).

ENTRETIEN DES ESPACES VERTS / RÉPARATIONS 
INTÉRIEURES ET EXTÉRIEURES / DÉNEIGEMENT 
Les agents techniques de la commune sont à pied d’œuvre sur 
le terrain, printemps comme hiver, qu'il vente ou qu'il neige...Le restaurant de la Veyrie fête ses 10 ans !

10 ans déjà et toujours sur ce 
magnifique promontoire dominant 
la vallée du  Grésivaudan. 
Le restaurant LA VEYRIE et toute 
son équipe souhaitent marquer cet 
anniversaire par la rencontre avec 
tous les habitants de Bernin, le 
dimanche 27 avril de 15h à 18h, 
autour d'un goûter champêtre.
"La confiance que nous avons reçue de l'équipe municipale nous 
prouve que notre stratégie aussi bien en termes d'offre culinaire 
que sur les actions que nous avons menées sur ce magnifique 
lieu doit perdurer pour les mois et les années à venir."
Carole PERDRIX - directrice du restaurant

  EMPLOIS D'ÉTÉ 2025
Comme tous les ans la mairie de Bernin propose une découverte 
du monde du travail à travers des emplois d'été pour les 16/21 ans. 
Tenez-vous au courant sur le site www.bernin.fr dès l’ouverture 
des candidatures début mars. Les dossiers pour postuler seront 
à télécharger sur le site ou à récupérer à l'accueil de la mairie.

De nombreux habitants, élus de communes voisines et des amis 
ont répondu présents à l'invitation à la Cérémonie des vœux à la 
population. C'est avec joie que les Berninois ont pu assister à cette 
soirée, qui a démarré avec le discours de Mme le maire, Anne-
Françoise Besson, entourée par les élus du conseil municipal, et 
aussi, assis au premier rang du public, M. Henri Baile, président de 
la Communauté de Communes Le Grésivaudan, des maires des 
communes voisines, adjoints au maire, conseillers municipaux... 
Après l'allocution de Mme le maire, entre autres portée sur les 
remerciements à l’ensemble des acteurs impliqués dans la vie de 
la commune (élus, agents communaux, associations, partenaires 
institutionnels...), la soirée s'est poursuivie par un moment 
convivial autour d'un beau et bon buffet suivi de délicieuses 
galettes des rois.

Une belle cérémonie des vœux !

La cérémonie a eu lieu le 16 janvier à salle des fêtes

La soirée cabaret s'est déroulée le vendredi 14 février à la salle des fêtes

CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE DU 19 MARS PRÉVUE À 18H
La commémoration de la Journée nationale du souvenir et de recueillement 
à la mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre d’Algérie et 
des combats en Tunisie et au Maroc, aura lieu le mercredi 19 mars à 
18h, au monument aux morts, en présence du comité FNACA de Bernin.

Un programme culturel riche cette année !

POSE DE COLOMBARIUMS DANS LE CIMETIÈRE N°3
car il n'y avait plus de cases libres dans les autres colombariums.

INSTALLATION DE DISTRIBUTEUR DE SACS DÉJECTIONS CANINES
Ces distributeurs sont équipés de sacs biodégradables et 
compostables . Ils ont été installés pour inciter les habitants à 
ramasser les déjections de leurs compagnons à quatre pattes.

Consultez le site dédié en scannant le QR-code ou sur : 
https://cimetiere.gescime.com/bernin-cimetiere-38190
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JEUNESSE PET ITE ENFANCE
Le blanc comme l'hiver...
Après des fêtes de Noël bien mouvementées et une belle soirée passée 
ensemble autour d’un spectacle de théâtre d’ombres imaginé de toutes 
pièces par l’équipe de la crèche autour du livre « La moufle », les familles 
ont été conviées en ce début d’année à participer à un projet en toute 
simplicité… La couleur est présente partout dans notre quotidien, elle 
éveille et stimule les tout-petits, parfois presque trop… Dans le but de 
créer une œuvre collective et de réunir petits et grands autour d'un même 
projet, l’équipe de la crèche a proposé aux parents de créer ensemble 
une installation artistique BLANCHE ! L'idée est de collecter des 
objets, choisis par l’enfant, le parent, et par les membres de l’équipe. 
Blanc comme de la neige, comme du givre ou encore des nuages... 
L'idée de cet atelier monochrome est aussi de revenir à de la simplicité, 
d'apprendre à regarder, à chercher, de se sensibiliser aux nuances et 
aux différents tons d'une même couleur. Cette collecte de matériaux 
permettra d'éveiller nos cinq sens, d'observer, de repérer, de choisir, 
de nommer… et de former un ensemble unique, dans lequel chacun 
aura pu apporter sa pierre à l'édifice. Merci à tous pour l’implication 
dans ce projet commun… Une photo du 14 février. L’œuvre grandit chaque jour !

En ce début d’année, c’est l’occasion pour le Relais Petite 
Enfance Grési’mômes de revenir sur les temps forts de 2024 
avant de se lancer dans de nouvelles aventures pour 2025 !
2024 a été une année riche de rencontres et de découvertes entre 
le RPE, les assistantes maternelles et les enfants, les personnes 
âgées mais aussi avec les différentes crèches de chaque commune. 
Après avoir dégusté la galette des rois et accompagné les enfants 
dans la fabrication des couronnes, l’équipe du RPE a proposé des 
matinées peinture, musique, gommettes…. Est arrivé ensuite 
le moment de faire et surtout de manger les crêpes ! S’ils sont 
gourmands, les enfants prennent pour autant toujours un grand 
plaisir à préparer la pâte avec les assistantes maternelles. Le 
RPE a également accueilli une école de cirque, pour quelques 
séances, ce qui a permis aux enfants de prendre confiance en eux 
en dépassant leurs limites. En avril, avec les crèches de chaque 
commune, une grande chasse aux œufs a été organisée et en 
juin, les enfants ont eu le plaisir de rencontrer chèvres, lapins et 
autres poules grâce à des fermes itinérantes. Sur la deuxième 
partie de l’année, tous se sont concentrés sur les préparatifs du 
spectacle de Noël. C’est désormais parti pour 2025 qui s’annonce 
tout aussi riche et diversifiée, remplie de sourires et de joie !

Une année 2024 riche pour le RPE Grési'mômes

Multi-accueil La Ribambelle - 226, chemin de la Proula - 38190 BERNIN - 04 76 08 88 41 - creche@bernin.fr

Le samedi 23 novembre 2024, un après-midi d'activités variées a été 
organisé à la salle des fêtes de Bernin, marqué par des moments de 
convivialité et de créativité pour les enfants. De 14h à 18h, trois ateliers 
ont animé l'espace, permettant aux participants de s'amuser et de se 
divertir dans un cadre chaleureux. L'atelier de jeux en bois a proposé des 
jeux traditionnels qui ont séduit les plus jeunes ayant pu (re)découvrir des 
classiques intemporels. Ensuite, l'atelier de bricolage autour des fêtes de fin 
d'année a permis aux enfants de laisser libre cours à leur imagination en 
fabriquant des décorations festives et des petits objets créatifs. Un tournoi 
de jeux vidéo a également été proposé. L'après-midi s'est déroulé dans une 
ambiance détendue, avec la présence de trois animateurs pour encadrer 
et guider les enfants. Ces derniers ont su créer une atmosphère à la fois 
dynamique et bienveillante, permettant à chaque enfant de s'épanouir 
dans les activités proposées. À 16h, une pause bien méritée a permis aux 
participants de se rassembler autour d'un goûter gourmand. Un moment 
apprécié autant des enfants que des parents, qui ont pu échanger et partager 
un instant de détente. L'événement a rencontré un franc succès, marqué 
par l'enthousiasme et les sourires des enfants et des parents présents. 

Cet après-midi a été une belle réussite, avec des moments de plaisir et 
de partage, que ce soit autour des ateliers ou lors de la pause goûter. Les 
enfants se sont beaucoup amusés et les parents ont également été ravis 
de voir leurs enfants participer à ces activités enrichissantes. Une belle 
édition, malgré une affluence modeste, qui a su satisfaire tout le monde.

Centre de loisirs au groupe scolaire "Les Dauphins"- 459, chemin du Vivier, 38190 BERNIN - 04 76 72 81 75 - enfance-jeunesse@bernin.fr

Une semaine pleine de découvertes et d'aventures 
La première semaine des vacances d'hiver a été un véritable succès, avec une 
multitude d'activités captivantes pour tous les enfants. Sous un ciel ensoleillé et 
une ambiance conviviale, chaque groupe a découvert des univers fascinants et 
imaginatifs, mêlant activités manuelles, jeux sportifs et sorties culturelles. Les plus 
jeunes ont été enchantés par le thème du "monde des Schtroumpfs", un univers 
magique et coloré qui a stimulé leur créativité.  Au programme, des ateliers manuels 
variés où les enfants ont pu fabriquer leurs propres maisons des Schtroumpfs, 
réaliser des dessins inspirés des célèbres personnages bleus et participer à des 
jeux sportifs ludiques. 

Les plus grands ont découvert l’univers fascinant de la bande dessinée à travers des 
activités variées et créatives. Les enfants ont notamment fabriqué la fusée de Tintin. 
Inspirés par Astérix et Obélix, ils ont également relevé les "12 Travaux d'Astérix" 
sous forme de jeux collectifs. 

Une sortie au centre de Grenoble a été l'occasion de profiter d'une matinée 
ensoleillée dans un cadre magnifique. Les enfants ont pique-niqué dans un parc 
fleuri, où ils ont pu se détendre et jouer librement tout en découvrant la beauté de 
la nature en pleine ville. 

Pour clore cette sortie en beauté, les enfants ont eu la chance de découvrir un 
spectacle au théâtre de la Comédie de Grenoble. Cette sortie culturelle a pu leur 
faire vivre une expérience artistique originale. Le rire et l'émerveillement étaient 
au rendez-vous. En conclusion, cette première semaine des vacances d'hiver a été 
riche en activités, en découvertes et en sourires. Une belle réussite qui annonce de 
nombreuses autres semaines de vacances tout aussi passionnantes, concoctées par 
une équipe d’animation formidable !

Un bel après-midi jeux avec le service EJVS

RPE Grési’mômes - Géraldine Briole – 06 02 52 65 73 - rpe.lesgresimomes@le-gresivaudan.fr

Les 3-6 ans à la découverte du monde des Schtroumpfs

Une journée ensoleillée : pique-nique et découvertes
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  RDV le 20 mars pour la toute première Grande Lessive® à Bernin !
   Créée en 2006 par Joëlle Gonthier, La Grande Lessive® est une manifestation d’art
   participatif. Elle valorise l’art en train de se faire et développe le lien social. Pour cette
   1ère édition à Bernin, le CCAS invite petits et grands à y participer. Vous pouvez soit
    venir directement avec votre œuvre, soit venir la réaliser sur place. Alors laissez
    libre court à votre créativité ! Nous vous attendons nombreuses et nombreux

   le jeudi 20 mars de 8h30 à 18h au Clos Michel.

 GÉNÉRATION FOCUS

La réussite d’un tel projet repose sur un travail d’équipe et 
une intelligence collective. Ce Focus est une opportunité 
pour saluer et remercier une nouvelle fois tous les acteurs 
qui ont contribué à la tenue des engagements. Tout d’abord, 
les élus et le service technique de la commune qui ont fixé 
ensemble les objectifs et statué sur les inévitables arbitrages 
permettant de tendre vers le bon équilibre entre des attentes et 
des besoins parfois contradictoires, exprimés par les riverains, 
commerçants, usagers et les réalités technico-économique 
du projet. 

Au-delà des réunions publiques conventionnelles, l’apport 
des résultats de la première concertation citoyenne en ligne 
réalisée à Bernin a permis à tous les habitants de s’exprimer. 
Aussi, nous n’oublierons pas le rôle essentiel de tous nos 
services administratifs, qui ont apporté leur expérience et 
disponibilité pour assurer la tenue de tous les objectifs (respect 
des réglementations, relations avec les gestionnaires de 
réseaux, délai de livraison, obtention des subventions du 
département).

Ensuite les entreprises retenues se sont totalement investies 
dans les objectifs de ce chantier complexe dans son phasage 
et sa mise en œuvre afin de maintenir la circulation sur la RD 
à tous les usagers.

Malgré la réalisation de plans d’aménagements aussi 
précis que possible, la rencontre d’aléas de terrain est 
incontournable, surtout dans un centre village ancien. 
Afin d’en limiter les effets et résorber les questionnements 
et inquiétudes le plus en amont, à notre demande un 
référent chantier était désigné par l’entreprise Colas qui a 
été disponible et à l’écoute des nombreuses sollicitations 
exprimées par les riverains. À noter que toutes n’ont pas 
forcément abouti, il est utile de rappeler que l’intérêt 
général doit rester la priorité dans les arbitrages. 

Nous remercions tous les riverains, commerçants et 
particuliers, pour leurs patience et confiance accordées. 

Dans quelques semaines, le printemps sera là et va 
apporter grâce à l’accroissement de la végétalisation, un 
déploiement de senteurs et de couleurs propre à valoriser 
et vitaliser encore plus notre cœur de village.  

Pour finir, nous comptons aussi sur les civisme et le bon 
sens de tous pour maintenir ces espaces les plus agréables 
et propres possibles, et ainsi respecter les efforts déployés 
au quotidien par le service technique et d'entretien des 
espaces verts.

Hervé Lambert, 2ème adjoint délégué
aux Travaux et au Développement durable

Les Aménagements du Cœur 
de village

Un repas "dans l'esprit et la tradition de Noël"
Le traditionnel repas de Noël des séniors a eu lieu dimanche 8 
décembre à la salle des fêtes. Les personnes de plus de 67 ans 
invitées par la commune ont partagé un repas festif dans l'esprit et la 
tradition de Noël. Comme chaque année, le repas était accompagné 
d'une animation musicale et suivi d'un bal animés par un groupe 
de chanteurs et accordéonistes : "Cocktail rétro". Lors de ce repas, 
Guillemette Dufour était présente pour dédicacer sa bande dessinée 
"Bernin Dessiné", offerte par la commune à chacun des convives, ce 
qui a donné lieu à de nombreux d'échanges. Mme le maire a ouvert la cérémonie entourée des élus du CCAS.

Le repas s'est conclu comme d'habitude par un bal dansant.Guillemette Dufour a pu dédicacer quelques BD qui étaient distribuées.

Une rencontre intergénérationnelle autour de la galette 
Vendredi 24 janvier, les pré-adolescents du Local Jeune et des personnes âgées de la 
résidence Cœur de village se sont réunis pour une nouvelle rencontre intergénérationnelle 
autour de galettes des rois. Les aînées avaient préparé de délicieuses galettes, partagées dans 
une ambiance conviviale et chaleureuse. Un quiz sur l’Épiphanie a rythmé la soirée, offrant 
des moments de rires et d’apprentissage pour tous. Ces rencontres régulières renforcent 
les liens entre générations, favorisant le dialogue, l’entraide et le respect. Merci à tous les 
participants pour ce bel instant de partage !

100 ans ça se fête !
Monsieur Peret a soufflé ses 100 bougies entouré de sa famille et de ses amis. Madame le 
maire de Bernin Anne-Françoise Besson et Madame Sophie Couderc, 1ère adjointe, étaient 
également présentes à ses côtés pour fêter cet anniversaire. Monsieur et Madame Peret, 
ont rejoint Bernin pour se rapprocher de leur fils. Ils ont rejoint le club Berninois, et se sont 
vite intégrés à notre commune. Il fait bon de vieillir à Bernin.



FOCUS

I .  U n  v i l l a g e  a p a i s é
Il est désormais démontré, grâce à des mesures de vitesse et trafic 
effectuées lors de 2 campagnes de mesures avant le début et après la 
réalisation des travaux, que les progrès obtenus en matière de réduction 
de la vitesse vont au-delà des prévisions les plus optimistes.  

Il a été mesuré sur une période de 2 mois à l’automne 2024 (sur 320 000 
mouvements) que 92% des véhicules respectent la vitesse maximum 
de 30 km/h et que seuls 0,18% dépassent les 50 km/h.

Avant les travaux, des mesures ont été réalisées au printemps 2022, qui 
montrent que seulement 63% des véhicules respectaient le 30 km/h 
et que 1,2 % roulaient au-dessus de 50 km/h. 

Ces excellents résultats sont le fruit d'une combinaison d’aménagements 
particulièrement efficaces tels que plusieurs plateaux, des alternances 
de revêtements différents, le déploiement de la signalétique au sol pour 
rappeler la vitesse maxi, plus de passages piétons, un recalibrage de la 
voirie qui a permis de réduire sa largeur par endroits, des perspectives 
visuelles grâce à la végétalisation et aux bandes cycles (effet « couloir 
ou corridor »).

Cette réduction globale de la vitesse contribue :

•  à la sécurité des piétons et des cyclistes 

•  à limiter la pollution atmosphérique et sonore

P 10 P 11

I I .  D e s  d é p l a c e m e n t s  d o u x  f a v o r i s é s
La politique de la commune étayée par les aspirations d’une grande majorité 
des habitants est de renforcer et de sécuriser les accès aux déplacements 
doux et d'en favoriser la pratique. Pour ce faire, les caractéristiques des 
aménagements du cœur de village ont été orientées vers cette finalité.

•  Des trottoirs élargis répondant au standard PMR, et séparés de la voirie 
par des espaces végétalisés côté Chartreuse, facilitent et sécurisent les 
déplacements de tous mais encore plus des personnes à mobilité réduite, 
permanente ou temporaire, des familles et des poussettes.  Le risque de 
conflits avec des automobilistes est également beaucoup plus réduit que 
par le passé.

•  Un profil de voirie favorisant la réduction de vitesse des véhicules et 
la matérialisation de jour et de nuit des passages piétons concourent à 
sécuriser les traversées de voirie.

•  Des arceaux permettant de sécuriser les cycles au plus près des commerces 
doivent en favoriser l’usage dans le cœur de village.

Avant

SÉCURISATION DES DÉPLACEMENTS PIÉTONS SUR   
LES TROTTOIRS OU DANS LA TRAVERSÉE DE LA RD
Pour se faire, 3 plateaux ont été créés afin de diminuer 
la vitesse dont celui de la place de la Bascule        , qualifié 
comme zone de partage. Les trottoirs ont été élargis. Celui 
côté Chartreuse bénéficie aujourd'hui d’une largeur 
supérieure aux standards pour les personnes à mobilité 
réduite (PMR) et des séparations végétalisées avec la 
voirie ont été créées. 

1

2

3

2
AMÉLIORATION DE LA FLUIDITÉ DU TRAFIC, RÉDUCTION DES 
INCIVILITÉS ET DIMINUTION DE LA POLLUTION DE L'AIR ET SONORE
Il y a eu une amélioration du tracé favorisant les croisements des 
transports en commun et utilitaires, une suppression de certaines 
places de stationnement trop étroites qui obligeaient à empiéter soit 
sur la chaussée soit sur le trottoir, ainsi que l'insertion d'une meilleure 
signalétique au sol et l'installation de panneaux matérialisant les 
passages piétons et les parkings.

Mme LEGEAIS, assistante maternelle à Bernin, 
qui emprunte les nouveaux aménagements 
chaque jour, témoigne : "C’est un très bon 
travail, c’est très chouette, ça change la vie ! 
Les piétons sont beaucoup moins sur le bord 
de la route qu'avant. C'est plus sécurisé et 
l’accès aux trottoirs est maintenant plus facile. 
On peut passer en toute sécurité, ce qui n’était 
pas le cas avant car les trottoirs étaient trop 
étroits et j’étais obligée d’empiéter sur le bord 
de la route ou prendre des détours."
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Mesures reflétant la diminution de la vitesse

Après

Après
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Comme tout projet de cette envergure qui s’inscrit dans la durée et 
opérant dans un centre village ancien, le risque d’aléas dû au contexte 
technique ou lié à des contraintes d’environnement est omniprésent. 
Force est de constater que la maîtrise des objectifs de ce chantier a 
été totale, avec le respect des annonces faites en 2023, reprises dans le 
bulletin municipal N°45 - Mars 2023.

Les objectifs initiaux et contractuels de la planification des travaux ont été totalement respectés, ceux-ci se sont 
déroulés conformément de mi-2023 à mi-2024 pour la réalisation des 2 phases, n’ajoutant pas de contraintes ni de 
gênes supplémentaires pour les commerçants et usagers. 

Les coûts définitifs quant à eux sont restés dans l’enveloppe de programmation budgétaire fixée en 2022. 

Ce budget prévisionnel était annoncé à 2M€ TTC avec un 
investissement net pour la commune à hauteur de 75%.

Au final, la facture globale s’est établie à 1,83M€ TTC, l’investissement 
net de la commune s’établissant à 77%, le reste étant couvert par les 
subventions du département ainsi que par le fond de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA). 

FOCUS

La commune a lancé depuis février la campagne de piégeage 
des reines fondatrices du frelon asiatique, autrement appelé 
frelon à pattes jaunes. Le référent frelon et les services 
techniques viennent de poser les pièges. Leurs emplacements 
respectent un plan de piégeage, et se trouvent à proximité 
des anciens nids de frelon. Chaque reine fondatrice piégée 
est un nid en moins à détruire. 

Un grand merci aux bénévoles qui vont assurer le suivi 
de ces pièges : les vider, nettoyer et remettre de l’appât. 
Cette campagne nous protège tous, et l’action coordonnée 
des communes du Grésivaudan donne une meilleure 
efficacité. Soyez vigilants ! Les fondatrices, en sortant de 
leur hibernation, construisent leur petit nid primaire dans un 
endroit protégé des intempéries comme les abris de jardin 
et les ronces. Si vous pensez en avoir repéré un, envoyez 
une photo au référent frelon qui fera le nécessaire.

Le référent frelon de la commune sera présent lors du 
troc plantes organisé par le Comité de Jumelage Bernin-
Kieselbronn, le samedi 5 avril, de 14h à 17h au Clos Michel,  
et pourra vous renseigner sur le cycle de vie et la lutte contre 
le frelon asiatique « à pattes jaunes ».

Une campagne de piégeage pour lutter contre le Frelon asiatique

DÉVELOPPEMENT DURABLE

BERN IN  C ITOYEN

Nous sommes ravis d’annoncer l’installation d'une nouvelle borne de 
recharge publique pour véhicules électriques dans notre commune, 
déployée par le réseau eborn. Située Place de la Bascule, cette nouvelle 
infrastructure est désormais accessible à tous les conducteurs de 
véhicules électriques ou hybrides rechargeables. Celle-ci s’ajoute à 
celle déjà en place sur le parking des droits de l’homme. 

Engagement pour la transition énergétique
Il s’agit d’une démarche volontariste de notre commune, qui en 
partenariat avec le syndicat de l’énergie de l’Isère (TE38), renforce ainsi 
son engagement dans la transition énergétique et dans le soutien à 
une mobilité plus durable. Ces bornes, accessibles 24h/24 et 7j/7, 
sont mises à la disposition de l’ensemble des usagers, offrant une 
flexibilité maximale pour recharger leurs véhicules.

Cette nouvelle borne propose une recharge accélérée 
jusqu’à 22 ou 24 kW et permet une recharge de 100 km en moins 
d’une heure sur les véhicules acceptant cette puissance. La recharge 
de deux véhicules en simultané est possible. 

Un service simple et accessible à tous
Comme toutes les bornes du réseau eborn, cette nouvelle station est 
très simple d’utilisation. Les utilisateurs peuvent payer par badge, 
carte bancaire, ou encore via leur smartphone, l'accès est ainsi rapide 
et pratique. Pour les conducteurs réguliers, le réseau eborn propose 
deux formules d’abonnement – à la carte ou au forfait – permettant 
de bénéficier de tarifs préférentiels et de services supplémentaires 
via l’application mobile. Renseignement sur le site  www.eborn.fr

Des bornes de recharge pour véhicules électriques : 
Un pas de plus pour une mobilité durable à Bernin !

Des pièges ont été installés suivi d'une campagne de piègeage   
    depuis février et des bénévoles assurent le suivi de ces pièges.

I I I .  U n e  a d a p t a t i o n  a u  c h a n g e m e n t  c l i m a t i q u e
L’évolution annoncée du climat impose de prendre toutes les mesures 
possibles pour contribuer à réduire les conséquences inévitables qui sont 
déjà en cours et dont l’intensité ne va que s’amplifier.

Avec cette perspective, nous devons diminuer l’emprise minérale pour 
limiter les conséquences d’îlots de chaleur et permettre une plus grande 
infiltration sur place des eaux de pluies .

Surfaces accrues d’espaces végétalisés :

•  Désimperméabilisation des surfaces de places de stationnement 

•  Augmentation du nombre d’arbres de hautes tiges et cépées

  316M2 de massifs arbustifs et vivaces

  630M2 de prairies et gazon

  190M2 de revêtement perméables

  35 arbres plantés

La place de bascule a un espace plus végétalisé

Arbres plantés à l'automne 2024

Avant

Après

La borne électrique située sur le parking de la place de la Bascule offre 2 prises/places, comme celle située Chemin de la Proula.

I V .  U n  d é l a i  r e s p e c t é  e t  u n  b u d g e t  t e n u
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I NTERCO M M U N ALITÉ
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INTERCO' Rencontre avec le Président 
Henri Baile, Président de la communauté de communes vous rencontre lors de permanences sur le territoire.
Bernin fait parti du Secteur 2 regroupant Crolles, Froges, La Terrasse, Lumbin et le Plateau des Petites Roches.
Prochaine date : Jeudi 3 avril de 17h à 19h à la mairie de Crolles. Prenez rendez-vous sur www.le-gresivaudan.fr

Les principales délibérations du Conseil Communautaire du 16 décembre 2024

Projet d’extension de la ZAE des Fontaines : les élus prennent acte du bilan de la concertation
Le 17 février 2025, la Communauté de communes Le Grésivaudan a acté la volonté de procéder à l’extension de la Zone d’Activité Economique (ZAE) du Parc des 
Fontaines située à Bernin. Ce projet étant soumis à évaluation environnementale et sa réalisation nécessitant un investissement public supérieur à 5 M€, la SPL 
Isère Aménagement - à qui la maîtrise d’ouvrage du projet a été concédée - a engagé volontairement une concertation préalable qui s’est tenue du 30 septembre au 
11 novembre 2024 inclus, sous l’égide de deux garants désignés par la Commission Nationale du Débat Public (CNDP). Durant cette période, 7 rencontres ont été 
organisées en présence d’au moins un des garants de la CNDP, avec près de 207 participants au total sur l’ensemble de ces rencontres. On dénombre également 92 
contributions au total, parmi lesquelles 16 questions et 76 avis.

Au global, les garants de la CNDP considèrent que le dispositif de concertation a permis de toucher un large public sur le bassin grenoblois (âges divers, diversités 
sociale, géographique et d’opinion) et que l’animation des réunions a favorisé l’information des publics et la qualité des échanges.  Dans son rapport, la CNDP a émis 
7 demandes et 4 recommandations. En réponse, le maître d’ouvrage a pris différents engagements :

Des engagements concernant le projet :
• Approfondir la définition des mesures ERC-AS (éviter-réduire-compenser-accompagner-suivre), en tenant compte des enseignements issus de la concertation 
préalable ;
•  Préciser aux exploitants agricoles les détails de restitution des chemins agricoles impactés par le projet ;
•  Rédiger une charte chantier propre et à faibles nuisances afin de maîtriser les incidences en phase travaux ;
•  Adapter le périmètre du projet afin de limiter au maximum les impacts sur les habitats des espèces et in fine sur la zone agricole et la zone humide ;
•  Préserver au maximum le patrimoine végétal local (bande de noyers) ;
•  Au regard de l’étude de circulations en cours et des contributions du public, déterminer :
 o Des mesures favorisant le report modal de la voiture (autosoliste) vers des pratiques de déplacements moins émetteurs de CO2, comme : le réaménagement 
    de voiries qui traversent la ZAE du Parc des Fontaines existante et projetée pour laisser plus de place aux mobilités douces, la volonté politique de continuer 
    à travailler au renforcement des transports en commun ;
 o La diminution des vitesses afin de réguler les trafics.
•  Refuser tout projet d’implantation d’entreprises dont les risques industriels ne sont pas inscrits dans leurs propres emprises ;
•  Etudier des solutions permettant d’optimiser le foncier consommé sur l’extension ;
•  Doter l’extension de la ZAE du Parc des Fontaines d’un cahier des prescriptions architecturales, urbaines, paysagères et environnementales qui prescrira des mesures 
pour : limiter l’éclairage public et privé, limiter les nuisances sonores, gérer les rejets atmosphériques, gérer les rejets d’eau, maintenir les vues sur les massifs 
montagneux de la Chartreuse et de Belledonne, s’assurer de l’insertion paysagère du bâtiment, agir en matière de sobriété, de recyclage et de réutilisation de la 
ressource en eau.
Toutes ces prescriptions seront déclinées dans chaque fiche de lot commercialisé par Isère Aménagement. Tout acte de vente à une entreprise devra annexer ce cahier 
des prescriptions ainsi que la fiche de lot afférente. L’entreprise devra ainsi suivre ces prescriptions rendues contractuelles dans le cadre de l’acte de vente. Si tel n’était 
pas le cas, des pénalités financières pourraient, par exemple, être appliquées à l’entreprise.

Des engagements concernant l’information et la participation du public :
• Informer le public, via le site internet, de la tenue de la concertation relative à la mise en comptabilité des documents d’urbanisme (MECDU) nécessaire à la réalisation 
du projet d’extension de la ZAE du Parc des Fontaines ;
• Informer le public, via le site internet, de la tenue de l’enquête publique conjointe à l’autorisation environnementale et à la déclaration d’utilité publique valant mise 
en compatibilité des documents d’urbanisme ;
• Rendre publiques les études en cours, dans le cadre de l’étude d’impact qui sera portée à la connaissance du public lors de l’enquête publique, l’inventaire faune-
flore, l’inventaire des zones humides et l’étude hydrogéologique de la zone du projet ;
• Informer le public, via le site internet, après processus de commercialisation, des entreprises sélectionnées pour s’installer sur l’extension de la ZAE au fur et à mesure 
des sélections.

Après avoir pris acte de ce bilan de la concertation et au regard de ces engagements, le projet s’est poursuivi avec une nouvelle concertation ayant eu lieu du 3 
février au 4 mars 2025, nécessaire pour la mise en compatibilité des documents d’urbanisme concernés, à savoir le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune 
de Bernin et le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la grande région de Grenoble.

 CULTURE

Le vernissage de l’exposition « Regard à l’origine » de Nilokemi a 
eu lieu ce jeudi 28 novembre, dans la salle du conseil, en présence 
de Pascale Pellegrini, adjointe à la culture, pour échanger sur cette 
exposition dans le cadre du Chemin des Arts et partager un moment 
convivial. « Encore une magnifique exposition proposée par une 
artiste généreuse. Sa technicité et sa créativité nous ont permis 
de découvrir le monde des matières, du fusain et de la peinture » 
ajoute Pascale Pellegrini. 

L'exposition "Regard à l'origine" à la mairie

Consultez le Programme Culturel disponible sur bernin.fr ou à l'accueil de la mairie, pour connaître les prochaines expositions à venir.

L'artiste Nilokemi entourée d'amis et de Pascale Pellegrini, adjointe 
à la culture, lors du vernissage de l'exposition, le 26 novembre 2024.

Le vernissage de l’exposition « Soleil Rouge » du photographe 
Marc Querol s’est déroulé le mardi 3 décembre à la bibliothèque 
municipale, en présence de Pascale Pellegrini, adjointe à la culture, 
et de Nathalie Faure, directrice de la bibliothèque. Les échanges 
furent conviviaux et nombreux autour du travail déjà reconnu de 
l’artiste. C’est donc très naturellement que Marc Querol a rejoint 
le Chemin des Arts pour partager son travail avec les communes 
voisines : La Terrasse et Le Versoud. « L'action de Marc Querol au 
service de l'association Soleil Rouge est un geste généreux et 
touchant. Il a sû capter et nous transmettre les émotions de ces 
enfants. Un grand merci pour cela » souligne Pascale Pellegrini.

L'exposition "Soleil rouge" à la bibliothèque

Marc Querol, Pépita (comédienne clown) accompagnés par Pascale 
Pellegrini, adjointe à la culture lors du vernissage le 3 décembre 2024.

PATRIMO INE
Installation des panneaux principaux du parcours patrimonial "Bernin d'hier à aujourd'hui "
Inauguré lors des Journées du patrimoine (en septembre 2024), le parcours 
patrimonial "Bernin d'hier à aujourd'hui" se finalise !

La mairie a été dépositaire de cartes postales de Bernin dont onze ont été choisies pour 
illustrer le passé de certains lieux de la commune sous forme de panneaux patrimoniaux 
disposés à proximité de ces lieux (mairie, salle des fêtes, cave coopérative...)

Ces onze panneaux composent un parcours "patrimonial" dans le village et ses alentours 
mais mettent également à l'honneur ces lieux qui font la beauté et l'histoire de Bernin.

Pour finaliser ce projet, deux panneaux principaux qui expliquent ce parcours 
seront prochainement installés : un sur la façade de la salle des fêtes (l'ancienne 
gare de Trawmay) et un à proximité d'un poteau historique de l'époque (porteur 
de câbles électriques), chemin des Ecoutoux.

La ligne du tramway à Bernin, sur la descente du chemin 
des Ecoutoux. À 100 m plus loin: la halte des Varvoux.
(photo prise au niveau du séquoia de 1900). © M. Zapp

Les expositions en cours et à venir du Chemin des Arts

- Du 1er avril au 2 juin 2025
Expo de photos "Un monde de princes et princesses"
de la photographe Marie-Odile Dejouy à la mairie et 
la bibliothèque de Bernin.

- Du 4 mars au 2 mai 2025
Expo de photos "Derniers soupirs" de Gilles Renou à la 
mairie du Versoud.

- En mars et avril 2025
Expo de peintures sur toiles "Eclats et douceurs de la Nature" de 
Laurence Rechiele à la mairie et la bibliothèque de La Terrasse.

Les prochains Conseils Communautaires

  Séances ouvertes au public et retransmises  

  sur la chaine YouTube : @legresivaudan_cc 



2023 p 17  p 16    Mars2023  Mars

VIE ASSOC IAT IVE

Le Comité de Jumelage Bernin-Kieselbronn a participé au Marché de Noël organisé par le 
Comité de Fêtes de Bernin, en proposant des spécialités allemandes : les petits gâteaux de 
noël, préparés selon nos recettes traditionnelles et la spectaculaire Feuerzangenbowle, un 
vin chaud flambé au rhum. Ne manquez pas nos prochains rendez-vous :
•  Le troc plantes aura lieu samedi 5 avril au Clos Michel. Venez échanger vos plantes et 
graines, vos expériences et conseils, dans une ambiance conviviale. Si vous le souhaitez, 
inscrivez-vous aux ateliers compostage, visitez la ruche pédagogique, informez-vous sur le 
frelon asiatique « à pattes jaunes » qui attaque nos ruches. La commune se joint à nous en 
mettant en place des animations en lien avec le jardinage et une buvette sera tenue par les 
jeunes de la « Spirale ».
•  Nos amis de Kieselbronn vont passer le week-end de l’Ascension avec nous. Ensemble, nous 
allons visiter les Grottes de Choranche et Pont-en-Royans, faire des sorties à la montagne, 
passer des moments en famille et nous retrouver pour la soirée festive dans la salle des fêtes 
de Bernin. Si vous souhaitez nous rejoindre, accueillir chez vous une personne ou une famille 
de Kieselbronn, et partir avec nous en Allemagne l’année prochaine, c’est possible. Le Comité 
de Jumelage vit grâce à la fidélité des adhérents … et a besoin de renouvellement.

COMITÉ DE JUMELAGE BERNIN - KIESELBRONN - UNE ANNÉE RICHE EN ÉVÉNEMENTS SE POURSUIT.

Contacts : Gisèle Lemière - 06 21 93 58 32 - gisoula.lemiere@orange.fr - Joëlle Seyfert - 06 14 94 53 52

Suite aux matchs par équipes de Printemps, l’équipe 1 terminant 1ére de sa 
poule a accédé aux phases du championnat de France. Beaucoup de spectateurs 
étaient venus soutenir l’équipe de Bernin composée de Romain, Hugo et Thomas 
qui affrontait une équipe de Moselle. La rencontre s’est jouée au double décisif et 
malheureusement l’équipe du TCB s’est inclinée au super tie-break. Bravo à eux et 
à leur capitaine, Julien, pour ce beau parcours. Le Tennis Club de Bernin organise 
à chaque période de vacances scolaires des stages pour les jeunes de 6 à 17 ans.
Prochains stages :  semaine du 22 au 25 avril et du 28 avril au 2 mai.
N’hésitez pas à contacter le club pour plus de renseignements.

Contact : tcbernin@orange.fr - 04 76 08 83 75 - Facebook : Tennis Club de Bernin / Instagram : @tc.bernin

TENNIS CLUB DE BERNIN
SPORT & BIEN-ÊTRE 

Le 1er mars dernier les membres du Club se sont retrouvés avec grand 
plaisir pour la première sortie cycliste de l’année : comme toujours, 
sportivité, convivialité, solidarité et surtout sécurité sur la route étaient 
au programme. Au fil des sorties régulières du mardi et du samedi, 
les randonnées vont progressivement s’allonger, les capacités des 
jambes et du souffle se développer. Nous pourrons bientôt aborder 
des parcours de plus en plus intéressants sur les jolies routes souvent 
montagneuses de notre belle région. Le CCB, un club qui roule !

Contact : www.cycloclub-bernin.fr 

AU CYCLO CLUB DE BERNIN RÉCEMMENT…

L'UNC Alpes-Chartreuse est impliquée dans les événements 
mémoriaux qui se déroulent à Bernin. Depuis deux ans, l'UNC 
a lancé une initiative de formation dédiée aux porte-drapeaux. 
Les collégiens et les lycéens, ainsi que les associations 
patriotiques désireuses de promouvoir le devoir de mémoire, 
peuvent bénéficier de cette formation.

Renseignements : www.acbiviers-unc-dauphine.com

UNC ALPES CHARTREUSE
ÉDUCATION & CITOYENNETÉ

Contact : caf-gresivaudan@ffcam.fr - www.caf-gresivaudan.ffcam.fr

CAF GRÉSIVAUDAN
Entre Chartreuse et Belledonne, le CAF Grésivaudan s’attache depuis environ 25 ans à faire 
découvrir la montagne au plus grand nombre. Nos actus : #Partager nos passions : presque 
une cinquantaine de sorties proposées depuis cet automne en escalade, alpinisme, 
randonnée, raquettes, ski de randonnée. #Rendre chacun autonome en toute sécurité : 
en décembre, formations (neige et avalanche, cartographie et orientation) et conférence 
sur la prévention des risques associés (nivologie). #Goûter à la convivialité : plusieurs 
soirées à thème, un WE club hiver dans le Dévoluy. #Faire découvrir : Ecoles d’aventure 
(canyon, VTT, spéléo, skating, SNOOC...) pour nos jeunes.

CULTURE & LOISIRS

C‘est dans une salle des fêtes de Bernin comble que les élèves de premier cycle de l’Amzov ont ravi 
leur public le temps d’un concert de Noël le 15 décembre dernier. Réunis pour la première fois à 
l’occasion d’une jolie farandole musicale en duos, trios ou plus, ils ont emporté petits et grands dans 
la magie de Noël au son des flûtes traversières, clarinettes, guitares, piano, saxophones, violons…

Renseignements sur www.amzov.fr - 04 76 52 34 14 - amzov@orange.fr 

AMZOV

Notre association propose des ateliers de cuisine, une fois par mois le mercredi soir 
entre 18h30 et 21h ; Nous partageons un moment convivial où chacun participe à 
son niveau à l’élaboration de recettes. Le but est de découvrir des nouvelles recettes 
et de partager ses connaissances. Créer du lien social, passer un moment riche en 
discussion et découvertes culinaires sont les bases de notre association. Chaque 
année, une sortie est organisée, cela peut être un dîner au restaurant, une découverte 
d’un lieu culturel ou encore une visite de ville avec sa gastronomie. L’adhésion 
annuelle est de 20€, une participation de 5€ est demandée à chaque atelier. Vous 
pouvez nous découvrir sur notre page facebook : @Papotesetpopotes Cuisine.

PAPOTES ET POPOTES

Contact : Arlette DURET - 06 99 85 29 41 - papotesetpopotes@gmail.com

Contact : Anne-Marie GUELIN - 06 20 34 22 80 - drolesdetissus@orange.fr

EXPOSITION DU CLUB « DRÔLES DE TISSUS »
Du 23 au 25 mai 2025, salle des fêtes de Bernin, Chemin de la Proula. Vendredi : 14h à 18h, 
samedi  : 10h à 18h et dimanche 10h à 18h.
Tissus et fils dans tous leurs états, compositions textiles et patchwork traditionnel
Thèmes : les indiens, les affiches, Noël. 
Techniques : sea glass, pojagi, vols d’oies, shadow blocs, arbres confettis , chemin de l’ivrogne etc.
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Repas de Noël des séniors

Soirée Cabaret

Marché de Noël

Cérémonie des Vœux à la population

La troisième édition du marché de Noël organisée 
par le Comité des fêtes de Bernin a eu lieu samedi 
14 décembre, à la salle des fêtes. Les visiteurs étaient 
nombreux, petits et grands, à venir à la rencontre du 
père et de la mère Noël qui distribuaient des papillotes.

Le traditionnel repas de Noël des séniors a eu 
lieu dimanche 8 décembre à la salle des fêtes. 
Les personnes de plus de 67 ans invitées par la 
commune ont partagé un repas festif accompagné 

d'une animation musicale et suivi d'un bal dansant.

Jeudi 16 janvier avait lieu la traditionnelle cérémonie des Vœux du maire et du conseil municipal, à la salle des fêtes, dans une ambiance conviviale et festive. 
Mme le maire, Anne-Françoise Besson, a présenté les vœux de la municipalité aux Berninoises et Berninois venus nombreux et en la présence également de nombreux 
autres élus du territoire : maires, adjoints au maire, conseillers municipaux des communes voisines, présidents, vice-présidents, conseillers communautaires du Grésivaudan...

Une soirée inhabituelle le vendredi 14 février, à la salle des 
fêtes, a permis aux nombreux participants de passer un 
moment festif et agréable. Le thème « cabaret » a remporté un 
franc succès et les danseurs ont été applaudis avec ferveur. Des 
costumes magnifiques et des artistes talentueux : les ingrédients 
étaient tous réunis pour un spectacle qui aura marqué les esprits. 

Vendredi en musique

Spectacle "Un Noël hotte couture"
Mercredi 18 décembre avait lieu à la salle des fêtes le 
spectacle de fin d’année de la bibliothèque. Un spectacle 
réjouissant, proposé par la Cie La Baraque à Plume, rempli 
de poésie, de surprises et de musique qui a ravi petits et 
grands venus nombreux pour fêter la fin de l’année. 

Nuits de la lecture
La bibliothèque a proposé aux petits et grands une veillée contée 
par Eric Labaj, vendredi 24 janvier, à la salle des fêtes, pour un 
voyage dans le monde entier, avec un coffre rempli d’objets.

JANVIER 2025

Le premier de l’année 2025 était « très chaud » à Bernin ! 
Des Berninois se sont retrouvés à salle des fêtes pour le 
concert des groupes : 5Sens et Stone Blanket ! 

N'hésitez pas à transmettre vos idées à : communication@bernin.fr
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NUISANCES

BRUITS « DOMESTIQUES » 
Jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et 
de 14 h à 19 h 30, le samedi de 9 h à 
12 h et de 15 h à 19 h et le dimanche 
et jours fériés de 10 h à 12 h.
Tout contrevenant fera l’objet 
d’une amende (38 euros).

BRUITS DE CHANTIERS  
(PUBLICS OU PRIVÉS)
Les travaux ne sont autorisés que du 
lundi au vendredi de 8h à 18h et 
le samedi de 9h à 12h et de 14h à 
18h. Les travaux sont interdits les  
dimanches et jours fériés et en dehors 
des horaires précités.

FEUX DE JARDIN
Le brûlage de bois est 
FORMELLEMENT interdit. Pour tout 
renseignement complémentaire : 
arrêté préfectoral n° 2008-11 470 
portant réglementation des déchets 
végétaux.

SERVICES INTERCOMMUNAUX

LE GRÉSIVAUDAN COLLECTE DES 
ORDURES MÉNAGÈRES
Carte des Points d'Apport volontaire 
sur www.bernin.fr

DÉCHETTERIES
•  Crolles : (rue des Frères 

Montgolfier) ouverte du lundi au 
dimanche de 8 h15 à 17h45

•  St-Ismier (chemin de Vergibillon): 
ouverte du lundi au dimanche de 
8h15 à 17h45

•  Le Touvet (Chemin de 
l'Empereur) : ouverte du lundi 
au dimanche de 8h30 à 17h45. 
Fermée les jours fériés

TRANSPORTS

Cars Région
04 26 16 38 38
www.carsisere.auvergnerhonealpes.fr

Réseau TouGo
0 800 941 103
www.tougo.fr

COLLECTE DE TEXTILES, 
CHAUSSURES ET LINGE DE 
MAISON
À déposer dans la borne de collecte 
installée au niveau du parking de la 
salle des fêtes, du parking relais et 
du parking pont de bernin.

SERVICE DES EAUX DU GRÉSIVAUDAN
480 Rue de Tire Poix
38660 Saint-Vincent-de-Mercuze
04 76 99 70 00

CENTRE NAUTIQUE 
DU GRÉSIVAUDAN
04 76 92 10 56
Lundi de 12h15 à 13h30 et de 19h30 
à 21h - Mardi de 12h15 à 13h30 et 
de 20h30 à 22h - Mercredi de 11h30 
à 15h30 - Jeudi de 12h15 à 13h30- 
Vendredi de 12h15 à 13h30 et de 
19h45 à 22h - Samedi de 11h15 à 
18h - Dimanche de 9h à 17h 
www.le-gresivaudan.fr                       

SIZOV
Syndicat compétent en 
matière de construction, investisse-
ment, gestion et entretien des 
équipements sportifs, soutien 
culturel et subventions aux asso-
ciations. Syndicataires et gestion 
de la Gendarmerie de St-Ismier.
04 76 590 590

BERN IN  UT ILE > POMPIERS : 18

> SAMU : 15

> CENTRE ANTIPOISON : 04 72 11 69 11 (Lyon)

> GENDARMERIE : 04 76 52 15 45 (Saint-Ismier)

> Enedis (ex-ERDF) raccordement : 0 969 321 853

> Enedis dépannage : 09 726 750 38

> GrDF : 0 810 224 000 - Conseil clientèle

> GrDF : 0 800 47 33 33 - Dépannage

> Eaux de Grenoble Alpes : 04 76 86 20 70

> Service des Eaux Le Grésivaudan : 04 76 99 70 00

>  Abeille Dauphinoise : 06 12 86 12 48  
(pour la récupération des essaims)

Pour connaître les pharmacies de garde vous pouvez consulter  
www.servigardes.fr ou appeler le 08 25 74 20 30  (0.15€ la minute)

MAIRIE  

496 RD 1090 - 38190 Bernin
04 76 92 07 40
www.bernin.fr
mairie@bernin.fr

Horaires d’ouverture au public :

•  Lundi de 13 h 30 à 17 h 30
•  Mardi de 13 h 30 à 17 h 30
•  Mercredi de 8 h 30 à 17 h 30 
•  Jeudi de 13 h 30 à 17 h 30
•  Vendredi de 13 h 30 à 17 h 30
• Samedi de 9 h 00 à 12 h 00
Permanences pour l’état civil ou le cimetière en 
dehors de ces horaires sur rdv.

PERMANENCE NUMÉRIQUE 
Jeudi matin sur rdv

PERMANENCE ASSISTANTE SOCIALE EN 
GÉRONTOLOGIE
Mercredi matin, sur rdv, en mairie (2 fois/mois)

URBANISME  
04 76 92 35 59 
urbanisme@bernin.fr  
Accueil sur rendez-vous

CRÈCHE - HALTE-GARDERIE  
04 76 08 88 41

RPE Les Grési’mômes  
06 73 09 35 85  
rpe.lesgresimomes@le-gresivaudan.fr

VIE ASSOCIATIVE 
04 76 92 35 56 - association@bernin.fr

BIBLIOTHÈQUE FRANÇOISE GIROUD 
04 76 08 89 34 - bibliotheque@bernin.fr

CCAS 
04 76 92 35 57 - ccas@bernin.fr  
 

SERVICE ENFANCE-JEUNESSE  
Tél. 04 76 08 86 82
Réservation Cantine/périscolaire :
04 76 72 81 75 ou 06 85 18 95 09
enfance-jeunesse@bernin.fr

ÉCOLE MATERNELLE 
04 76 08 85 42

ÉCOLE PRIMAIRE 
04 76 08 12 40

POLICE MUNICIPALE  
04 76 13 24 56
police.municipale@bernin.fr

OBJETS TROUVÉS
L’accueil de la mairie met à la disposition 
des habitants un coffre d’objets trouvés 
sur la commune (salle des fêtes, trottoirs, 
etc.). Les objets sont gardés pendant 
un an et un jour puis sont jetés (clés, 
documents) ou donnés (vêtements).  
Contact : 04 76 92 07 40

SERVICE POSTAL 

Crocodile Service 143 RD 1090 
ouvert du lundi au vendredi  
de 8h45 à 12h30 et de 14h30 à 18h30 
le samedi de 8h45 à 12h30

Un défibrillateur est à votre disposition à l'extérieur du gymnase le CUBE  
au 170 chemin du Clôt

> BIBLIOTHÈQUE FRANÇOISE GIROUD
260 chemin de la Proula, 38190 Bernin
Tél . 04 76 08 89 34
Courriel : bibliotheque@bernin.fr
Ouverture en période scolaire :
•  Mardi-Vendredi : 16h-18h30
•  Mercredi : 10h-12h30/14h-18h30 •  Samedi : 9h30-12h30
Ouverture en période de vacances scolaires :• Mardi-Mercredi-Vendredi : 10h-12h / 14h-18h30• Samedi : 9h30 - 12h30

PHARMACIES DE GARDE

CONSEILS JURIDIQUES 
Vous pouvez disposer des conseils d’un avocat 
et d’un médiateur conseil. Ces professionnels 
vous accueillent sur rendez-vous et vous 
conseillent gratuitement. Pour l’avocat, il 
convient de prendre rendez-vous auprès de la 
mairie (1 samedi/mois de 9h à 12h). 

Pour le médiateur conseil, s’adresser à la mairie 
de St-Ismier (04 76 52 52 25).

Permanence avocat : 04 76 92 07 40  
(un samedi par mois)

COUP DE CO UR DE LA B IBE
BADJENS
Delphine Minoui
Ed : Seuil

En 2022, quelques semaines après l’assassinat de la jeune 
iranienne Masha Amini tuée par la police des mœurs pour 
un voile mal ajusté, des manifestations ont lieu dans tout le 
pays , au nom de « Femmes. Vie. Liberté. »
L’auteur raconte ce formidable élan contre le sort des femmes 
face à l’écrasant pouvoir des mollahs à travers le portrait d’une 
adolescente qui incarne la jeunesse iranienne. Un récit percutant.

        ’



" Et si en plus il y a personne " 
»de la compagnie La dame de 11h

   VENDREDI 28 MARS
    À 20h à la salle des fêtes

La mairie associe à cet événement le dispositif « 2kg de culture »
1 entrée spectacle = 2 kilos de denrées alimentaires. 

Validez votre participation en un clic sur : www.2kgculture.com

Expositions
visibles aux horaires d’ouverture

DU 1ER AVRIL AU 2 JUIN 2025
Exposition de photos
« Un monde de princes et princesses » 
de Marie-Odile Dejouy - photographe
Salle du conseil de la mairie de Bernin et
la Bibliothèque municipale Françoise Giroud
Renseignements : 04 76 92 35 56 
ou culture@bernin.fr

DU 3 JUIN AU 6 SEPTEMBRE 2025 
Exposition de peintures
« Voyage en Abstraction » 
de l’association Jamais Trop d’Art
Salle du conseil de la mairie de Bernin et
la Bibliothèque municipale Françoise Giroud
Renseignements : 04 76 92 35 56
ou culture@bernin.fr

Mars
MARDI 11 MARS
Journée nationale d’hommage aux 
victimes du terrorisme
Pavoisement du monument aux morts
Renseignements : 04 76 92 07 47  
ou secretariat@bernin.fr

MERCREDI 12 MARS
Atelier « Mémoire, mémoire » dans 
le cadre de la Semaine du Cerveau,
animé par l’association « A seconde vue »
À 18h à la salle des fêtes
Entrée libre / À partir de 15 ans
Réservation obligatoire : 04 76 08 89 34
ou bibliotheque@bernin.fr

SAMEDI 15 MARS
Carnaval organisé par l’APE de Bernin 
RDV  à 14h45 au CUBE / Déambulation musicale 
jusqu’au Clos Michel / Embrasement de M. Carnaval
Renseignements : apebernin38@gmail.com

MARDI 18 MARS
Atelier écriture en musique « De l’oreille
à la plume » animé par Marielle Brun et 
Carole Godet - auteures et musiciennes
dans le cadre du Printemps des Poètes
À 18h30 à la bibliothèque / Entrée libre
Réservation obligatoire : 04 76 08 89 34
ou bibliotheque@bernin.fr

MERCREDI 19 MARS
Journée nationale du souvenir et de
recueillement à la mémoire des victimes 
civiles et militaires de la guerre d’Algérie 
et des combats en Tunisie et au Maroc
Cérémonie commémorative en présence du 
comité FNACA de Bernin 
À 18h au monument aux morts
Renseignements : 04 76 92 07 47  
ou secretariat@bernin.fr

MERCREDI 26 MARS
Conseil municipal 
À 20h à la salle du conseil en mairie 
Renseignements : 04 76 92 07 47  
ou secretariat@bernin.fr

VENDREDI 28 MARS
Spectacle « Et si en plus il y a personne »
de la compagnie La dame de 11h
dans le cadre de la saison échos, hors les murs
À 20h à la salle des fêtes
Entrée libre / la mairie associe à cet 
événement le dispositif « 2kg culture » 
1 entrée spectacle = 2 kilos de denrées 
alimentaires. Rdv sur www.2kgculture.com
Renseignements : 04 76 92 35 56
ou culture@bernin.fr

Scannez le QR-code

MARS • AVRIL •  MAI  •  JUIN > 2025

Saison Echos, hors les murs

Retrouvez l'actualité de Bernin sur 
bernin.fr et les réseaux sociaux : 

               

@villedebernin  #villedebernin



l’agenda
MARS • AVRIL •  MAI  •  JUIN > 2025

Avril
SAMEDI 5 AVRIL
Troc plantes organisé par le Comité de Jumelage 
Bernin - Kieselbronn de 14h à 17h au Clos Michel 
Renseignements : 06 14 94 53 52
+ 2 ateliers de compostage de 45 min avec un maître 
composteur de la CC Le Grésivaudan (à 14h et à 15h)
Inscriptions : 04 76 92 35 56
ou sylvie.pernet@bernin.fr

VENDREDI 11 AVRIL
Soirée théâtre
« Les Mères Veillent » de la compagnie Telkel
À 20h à la salle des fêtes                                                          
Plein tarif : 5€ - tarif réduit : 4€ 
À partir de 12 ans                                                     
Résa : 04 76 92 35 56 ou culture@bernin.fr

DIMANCHE 13 AVRIL
Chasse aux œufs
organisée par le comité des fêtes de Bernin
À 10h30 au Clos Michel                                        
Renseignements :
comite.des.fetes.bernin@gmail.com

Mai
MERCREDI 7 MAI
Conseil municipal 
À 20h à la salle du conseil en mairie 
Renseignements : 04 76 92 07 47  
ou secretariat@bernin.fr

JEUDI 8 MAI
Commémoration de la
Victoire du 8 mai 1945
À 11h au monument aux morts
Renseignements : 04 76 92 07 47  
ou secretariat@bernin.fr

FAITES DU VÉLO

MARDI 13 MAI
22ème Concours des écoles à vélo
Programme prochainement sur 
bernin.fr 
Renseignements : 04 76 72 81 75
ou enfance-jeunesse@bernin.fr

MARDI 13 MAI
Atelier créatif
« Crée ton diorama sur le thème du vélo »
proposé par la plasticienne Elodie Barre
De 17h à 19h à la salle des fêtes
Entrée libre
Réservation obligatoire : 04 76 08 89 34
ou bibliotheque@bernin.fr

VENDREDI 16 MAI
80 ans de la Victoire du 8 mai 1945
Trio Satin Doll Sisters
À 20h30 à la salle des fêtes
Plein tarif : 15€ / tarif réduit : 10€
Résa : 04 76 92 35 56 ou culture@bernin.fr

SAMEDI 17 MAI
Atelier découverte de l’Ikebana
animé par Monique Faure - maître 
certifié de l’école Ohara de Tokyo 
À 10h30 à la salle des fêtes / Entrée libre
Réservation obligatoire : 04 76 08 89 34
ou bibliotheque@bernin.fr

MARDI 20 MAI
Les Arts du Récit
« Le baobab à plumes »
À 18h30 à la salle des fêtes 
À partir de 7 ans / Entrée libre 
Réservation obligatoire : 04 76 08 89 34
ou bibliotheque@bernin.fr

VENDREDI 23 MAI
Fête des voisins 
À partir de 19h30 au Clos Michel
Planchas mises à disposition et apéro offert
Renseignements : 04 58 17 77 36
ou festivites@bernin.fr 

DU 23 AU 25 MAI
Exposition du club « Drôles de tissus » 
À la salle des fêtes
Vendredi : 14h à 18h, samedi  : 10h à 18h 
dimanche : 10h à 18h. Tissus et fils dans 
tous leurs états, compositions textiles et 
patchwork traditionnel
Renseignements : 06 20 34 22 80
ou drolesdetissus@orange.fr

Juin
DIMANCHE 8 JUIN
Journée d’hommage aux morts pour la
France en Indochine
Pavoisement du monument aux morts

MARDI 10 JUIN
Théâtre en plein air
« Le procès » par le collectif « la grosse clique »
À 19h au Clos Michel
Entrée libre / la mairie associe à cet événement 
le dispositif « 2kg culture » 
1 entrée spectacle = 2 kilos de denrées 
alimentaires. Rdv sur www.2kgculture.com
Renseignements : 04 76 92 35 56
ou culture@bernin.fr

Troc plantes
SAMEDI 5 AVRIL

De 14h à 17h au Clos Michel
organisé par le comité de jumelage

Soirée théâtre
VENDREDI 11 AVRIL

À 20h à la salle des fêtes

Trio Satin Doll Sisters
VENDREDI 16 MAI

À 20h30 à la salle des fêtes

 Théâtre en plein air
MARDI 10 JUIN

À 19h au Clos Michel


